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 Consultation publique de la CRE du 30 mars 2016 sur la tarification des prestations 
annexes réalisées à titre exclusif par les gestionnaires de réseaux de distribution de gaz 
naturel 

Réponse d’EDF 

 15 avril 2016 

 

Consolidation des précédentes délibérations de la CRE relatives à la tarification des prestations annexes 

réalisées à titre exclusif par les GRD de gaz naturel 

Question 1 : Êtes-vous favorable à la proposition de la CRE de consolider les précédentes délibérations de la 

CRE relatives à la tarification des prestations annexes réalisées à titre exclusif par les GRD de gaz naturel ? 

EDF est favorable à la consolidation, en un seul document, des différentes délibérations relatives à la 

tarification des prestations annexes réalisées à titre exclusif par les GRD de gaz naturel, ce qui permettra de 

faciliter l’accès à leur contenu. 

EDF est également favorable au projet visant à mieux distinguer : 

• ce qui nécessite d’être encadré par une délibération de la CRE ;  

• ce qui, sans être encadré par une délibération de la CRE, peut être défini dans le cadre du groupe de 

travail gaz (GTG), et notamment encadré par les procédures qu’il adopte ;  

• ce qui peut être précisé par chaque gestionnaire de réseau.  

EDF souligne néanmoins qu’il sera probablement parfois difficile de faire la distinction, au départ, entre ce qui 

relève des différentes catégories. 

 

Intégration des nouvelles prestations de transmission de données permises par Gazpar et adaptation des 

prestations existantes 

Question 2 : Êtes-vous favorable aux modifications du tronc commun proposées en annexe pour les adapter 

à la situation des consommateurs équipés d’un compteur évolué et en cohérence avec les procédures 

établies au sein du GTG ? 

EDF est favorable pour l’essentiel aux modifications du tronc commun proposées par la CRE, mais souligne que 

le calendrier figurant en bas de page 10 prévoit que les nouvelles prestations rendues possibles par Gazpar 

soient mises en place au 1
er

 juillet 2016 – à l’exception des prestations « Transmission récurrente de données 

quotidiennes » et « Emission d’un historique de données ». EDF est consciente des difficultés soulevées par le 

déploiement et partage le souci de la CRE de ne pas précipiter les choses. EDF rappelle qu’à défaut de mise en 

place proprement dite de ces prestations de transmission et d’émission, il est essentiel que les données issues 
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des compteurs puissent être récupérées par les fournisseurs, et ce dès la phase d’expérimentation, comme cela 

a été acté dans le cadre du GTG. 

 

Demandes des GRD d’évolution de prestations annexes spécifiques et analyse de la CRE 

Question 3 : Êtes-vous favorable à la demande de GRDF de création d’une unique prestation « Vérification de 

données de comptage » regroupant les prestations existantes de vérification de données de comptage avec 

et sans déplacement ?  

EDF est favorable à la demande de GRDF de création d’une unique prestation « Vérification de données de 

comptage » mais juge le prix proposé par GRDF trop élevé. 

L’esprit de la modification proposée étant de laisser à GRDF le choix de la conduite à tenir (déplacement ou 

non), EDF propose de tenir compte, pour la facturation, du retour d’expérience existant sur la prestation 

« compteur défectueux », à laquelle les fournisseurs ont fait appel à juste titre dans 40,7 % des cas. EDF 

suggère donc que la nouvelle prestation soit tarifée de la façon suivante : 

• pour les consommateurs relevés semestriellement, un tarif de 23,82 €HT (93 % x 40,7 % x 41,97 €HT + 

62,15 % x 12,78 €HT). Ce tarif s’appliquerait aux consommateurs relevés semestriellement ou équipés 

d’un compteur Gazpar ;  

• pour les consommateurs relevés mensuellement ou quotidiennement, un tarif de 43,42 €HT (87 % x 

40,7 % x 99,16 €HT + 65 % x 12,78 €HT). Ce tarif s’appliquerait aux consommateurs relevés 

mensuellement ou quotidiennement (hors ceux équipés d’un compteur Gazpar).  

 

Question 4 : Êtes-vous favorable à la proposition de la CRE de conservation de la prestation « Vérification de 

données de comptage sans déplacement » pour les consommateurs non équipés de Gazpar et de création 

d’une unique prestation « Vérification de données de comptage avec déplacement » regroupant uniquement 

les prestations existantes de vérification de données de comptage avec déplacement ? 

EDF n’est pas favorable à cette proposition. 

 

Question 5 : Êtes-vous favorable à la demande de GRDF de modification des prestations d’étude à 

destination des producteurs de biométhane ? 

EDF n’a pas de position.   

 

Question 6 : Êtes-vous favorable à la proposition de la CRE de permettre la mise en œuvre de prestations 

optionnelles du tronc commun à l’initiative du GRD sans nouvelle délibération de la CRE ? 

EDF est favorable à cette proposition dès lors que, comme cela est prévu, « le nom, la description et le tarif [de 

cette prestation optionnelle] ont déjà été définis par une délibération de la CRE ». 

 ooOoo  


